
Recueil des actes administratifs 2013_Juillet _Edit_Sp_2_Intégral.odt  1

RECUEIL
DES ACTES

ADMINISTRATIFS

Édition Spéciale partie 2
du mois de Juillet 2015

210 ème année 2015

Mensuel - Abonnement annuel : 31 euros 

PREFECTURE DE L’AISNE



Recueil des actes administratifs 2015_Juillet _Edit_Sp_2_Intégral.odt  1190

PREFECTURE

CABINET
Bureau du Cabinet

Arrêté n°2015-493 en date du 9 juillet 2015 portant désignation d'un nouveau régisseur
d'avances auprès de la direction départementale de la sécurité publique de l’Aisne 

Page 1191

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Unité Gestion Pilotage Interne

Arrêté n°2015-491 en date du 17 juillet 2015 de subdélégation du DDT à ses 
collaborateurs

Page 1192

Service  Environnement  -  Unité  gestion  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement, déchets

Arrêté n°2015-096 en date du 20 juillet 2015 prorogeant la validité de l'enquête publique
relative aux demandes de permis de construire cinq éoliennes à Boncourt et vingt deux
éoliennes à Dizy le Gros

Page 1208

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI
Unité Territoriale de l’Aisne

Arrêté n°2015-492 en date du 16 juillet 2015 portant modification d’affectation des agents
de contrôle dans les Unités de Contrôle et gestion des intérims dans le département de
l’Aisne 

Page 1209

CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITES PRIVEES DE SECURITE
Délégation territoriale Nord

Décision n°AUT-N-2015-07-20-A-00087031 en date du 20 juillet 2015 portant délivrance
d'une  autorisation  d'exercer  à  la  SOCIÉTÉ  PRIVÉE ESG  ELYOT  SECURITE
GARDIENNAGE

Page 1214

Décision n°AUT-N-2015-07-20-A-00087036 en date du 20 juillet 2015 portant délivrance
d'une  autorisation  d'exercer  à  l'AGENCE  CENTRALE  DE  PREVENTION  DE
SURVEILLANCE ET GARDIENNAGE. 

Page 1215



Recueil des actes administratifs 2015_Juillet _Edit_Sp_2_Intégral.odt  1191

PREFECTURE

CABINET
Bureau du Cabinet

Arrêté n°2015-493 en date du 9 juillet 2015 portant désignation d'un nouveau régisseur   d'avances auprès de la
direction départementale   de la sécurité publique de l’Aisne

LE PREFET DE L’AISNE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

 VU le décret n° 92.681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des
organismes publics ; 

VU le décret n° 93.1224 du 5 novembre 1993 relatif aux modalités de règlement des frais d'enquêtes et de
surveillances et des remboursements forfaitaires de frais de police par les régisseurs d'avances ;
 
VU l'instruction codificatrice n° 93.75 du 29 juin 1993 sur les régies de recettes et les régies d'avances des
organismes publics ;
 
VU l'arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les Préfets à instituer des régies d'avances auprès des
directions départementales de la sécurité publique ;
 
VU l'arrêté  préfectoral  du  20  avril  1994  portant  institution  d'une  régie  d'avances  auprès  de  la  direction
départementale de la sécurité publique ;
 
VU l’arrêté du 3 avril 2012 portant désignation d’un régisseur d’avances auprès de la direction départementale
de la sécurité publique ;
 
VU la lettre de M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du 3 juin 2015 ;
 
VU l’avis favorable de M. le Directeur Régional des Finances Publiques de Lille du 8 juillet 2015 ;
 
SUR la proposition de M. le Secrétaire Général ;
  .

A R R E T E :
  
Article 1er : L'arrêté préfectoral du 3 avril 2012 est abrogé ;
 
Article 2 : Mme Pascale DOUCE, secrétaire administratif de classe normale, est nommée régisseur d'avances à
la  direction  départementale  de  la  sécurité  publique  avec  mission  de  payer  exclusivement  les  dépenses
énumérées à l'article 1 de l'arrêté préfectoral du 20 avril 1994 portant institution d'une régie sous peine d'être
constituée comptable de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par
l'article 174 du code pénal.
 
Article 3 : Le montant de l'avance susceptible de lui être consentie est fixé à 600 €.
 
Article 4 : Mme Pascale DOUCE percevra une indemnité de responsabilité annuelle de 110 €
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Article 5 : Le régisseur est pécuniairement responsable de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces
comptables qu'il a reçues, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'il a effectués.
 
Il est tenu de présenter tous ces documents aux agents de contrôle qualifiés.
 
Article 6 : En cas de congé, d'absence ou de maladie, Mme Pascale DOUCE sera remplacée par Mme Marion
MIQUEL, adjoint administratif de 1ère classe à la direction départementale de la sécurité publique.
 
Article 7 : M. le Secrétaire Général de la préfecture et M. le Directeur Départemental des Finances Publiques de
l'Aisne  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  aux
intéressées et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
  

Fait à LAON, le 9 juillet 2015

     Signé : Raymond LE DEUN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Unité Gestion Pilotage Interne

Arrêté n°2015-491 en date du 17 juillet 2015 de subdélégation du DDT à ses   collaborateurs

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES DE L’AISNE

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l'urbanisme,

VU le code de la construction et de l'habitation,

VU le code de la route,

VU le code des marchés publics,

VU le code de la propriété des personnes publiques,

VU le code rural,

VU le code de l'environnement,

VU le code forestier,

VU le code de justice administrative,

VU le code du domaine de l'État,

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant droits et
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique de l'État,

VU  la  loi  n°  91-663  du  13  juillet  1991  portant  diverses  mesures  destinées  à  favoriser  l'accessibilité  aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public,
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VU  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République,

VU  la  loi  n°  2001-2  du  3  janvier  2001  (article  17)  relative  à  la  résorption  de  l’emploi  précaire  et  à  la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique
territoriale,

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU  la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et en particulier
l’article 95,

VU le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du
ministère de l'équipement,

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration,

VU  le  décret  n°  94-86  du  26  janvier  1994  relatif  à  l'accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux
d'habitation,  des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  modifiant  et  complétant  le  code  de  la
construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme,

VU  le décret  n° 95-260 du 8 mars  1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de la
protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,

VU le décret n° 97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du
Ministre chargé de l’agriculture, services déconcentrés,

VU  le  décret  n° 99-756 du 31 août  1999 relatif  aux prescriptions  techniques  concernant  l'accessibilité aux
personnes  handicapées  de  la  voirie  publique  ou  privée  ouverte  à  la  circulation  publique  devant  faire  des
aménagements,

VU le  décret  n° 2002-121 du 31 janvier 2002 relatif  au recrutement  sans concours dans certains corps des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'État (notamment : titre II, III et IV),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et départements,

VU le décret 2005-1225 du 29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la formation à la conduite
et à la sécurité routière,

VU le  décret  n°  2007-951  du  15  mai  2007  relatif  aux  subventions  de  l'État  accordées  en  matière
d’investissement forestier,

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009, relatif aux emplois de directeur de l'administration territoriale de
l'État,

VU le décret du Président de la République du 12 novembre 2014 nommant M. Raymond LE DEUN, Préfet de
l’Aisne,

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles,
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VU l'arrêté  du Premier  ministre  du 4 mars  2010 nommant  M.  Philippe CARROT Directeur  départemental
adjoint des territoires de l'Aisne,

VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  23  février  2012  nommant  M.  Pierre-Philippe  FLORID  Directeur
départemental des territoires de l’Aisne,

VU l'arrêté préfectoral du 7 août 2013 portant modification de l'organisation de la direction départementale des
territoires de l'Aisne

VU l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature à M. Pierre-Philippe FLORID,
Directeur départemental des territoires de l’Aisne,

VU l'arrêté préfectoral du 13 mars 2015 relatif à la subdélégation de signature du directeur départemental des
territoires en faveur de ses collaborateurs.

A R R E T E 

ARTICLE 1. :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Philippe FLORID, délégation de signature est consentie à M.
Philippe CARROT, directeur départemental adjoint des territoires de l'Aisne, à l’effet de signer l'ensemble des
actes visés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé.

ARTICLE 2 :

Subdélégation est également donnée dans la limite des actes énumérés dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre
2014 et à l’exception :
- des arrêtés et décisions préfectoraux (hormis celles concernant E2 et E3), 
- des décisions attributives de subvention (hormis aides agricoles),
- des  courriers  aux  membres  du  corps  préfectoral,  aux  conseillers  généraux,  aux  conseillers

régionaux, aux administrations centrales, aux parlementaires,
- des conventions passées avec les collectivités et leurs établissements publics,
- des conventions passées avec les organismes consulaires,
- des conventions cadres et contrats passés avec les services de l’État, les établissements

publics de l’État, les associations,
- des convocations aux instances paritaires de la DDT, aux commissions administratives et aux

réunions des missions inter-services

ARTICLE 2.1 : SECRETARIAT GENERAL (S.G)

ARTICLE 2.1.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : totalité A sauf A4, A5,A6, A13, A14, A15, A16, A17, A18, A20, A21
A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,

- Défense : E9
- Marchés et accords cadres :,G4 pour les marchés de fournitures, G14, 15, 18, 19, 23, 25, 27, 
- Éducation routière : E10
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ARTICLE 2.1.1 :

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme VEZIEN la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme VEZIEN et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature
qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Patrice  DELAVEAUD,  chef  de  mission,  chef  du  service
environnement.

ARTICLE 2.1.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, chef de l’unité  «patrimoine et logistique » du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés et accords cadres : G4 (moins de 1.000 euros TTC).

En cas d'absence ou d'empêchement  de  Mme Roseline BAUDELOT, la délégation de signature qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché d'administration.

En cas  d'absence ou d'empêchement  de  Mme Roseline BAUDELOT et  de M. Yohann WAN ESBROOCK-
DESSAINT, la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée par  Mme  Isabelle  ALLART,
secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché  d'administration, chef  de  l’unité  «ressources
humaines» du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Personnel :A9, 10, 11,19.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, la délégation de signature
qui  lui  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Michel  MAIRE,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du
développement durable de classe supérieure.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT et de M. Michel MAIRE,
la  délégation  de  signature  qui  lui  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Isabelle  ALLART,  secrétaire
d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, de M. Michel MAIRE et
de Mme Isabelle ALLART, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par  Mme Roseline
BAUDELOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

Mme Isabelle ALLART, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, chef de l'unité «gestion pilotage interne» du secrétariat général,
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dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle ALLART, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle ALLART et de Mme Roseline BAUDELOT, la délégation
de signature qui  leur est  consentie  sera  exercée par  M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT,  attaché
d'administration.

ARTICLE 2.2. : SERVICE AGRICULTURE (S.A)

ARTICLE 2.2.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

 Mme Marie  COLLARD,  ingénieure  divisionnaire  de l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du
service agriculture,  

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Agriculture : pour les actes énumérés au paragraphe B1 à B9 sauf B 2.5 à 2.8.

ARTICLE 2.2.1.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie COLLARD, la délégation de signature sera exercée par M.
Vincent GUEUTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de service adjoint du
service agriculture.

ARTICLE 2.2.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Stéphanie  COUTTE, ingénieure  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,
responsable de l'unité «aides PAC – droits administratifs» du service agriculture, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été
soumises pour avis le cas échéant.
1. Paragraphes B2.4.
2. Paragraphe B3 en totalité.
3. Paragraphe B4.4 partiel : gestion des aides de minimis à l'exclusion des demandes de      recouvrement.
4. Paragraphe B7 en totalité, à l'exclusion des demandes de recouvrement.
5. Paragraphe B9 en totalité.
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Cette délégation ne sera pas appliquée pour les décisions qui auraient été soumises à une commission présidée
par Mme COUTTE.

Mme Isabelle  CHAUDERLIER, ingénieure  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  responsable  de
l'unité « modernisation et agroenvironnement » du service agriculture,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été
soumises pour avis  ou les décisions de validation des contrôles administratifs et sur place n'ayant fait apparaître
au  terme  de  la  procédure  contradictoire  aucune  anomalie  ni  de  commentaires  particuliers  de  la  part  de
l'exploitant contrôlé.

- Paragraphe B6 en totalité.
- Paragraphe B8 en totalité.

Cette  délégation ne sera pas  mise  en œuvre pour les décisions  qui  auront  été  soumises  à une commission
présidée par Mme Isabelle CHAUDERLIER.

M. Hugo GRANDAMME attaché d'administration, responsable de l'unité «foncier agricole »,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Paragraphe B2.1.
- Paragraphe B3.7.
- Paragraphes B5.1, B5.2, B5.4 en totalité.
- Paragraphe B4 en totalité, à l'exclusion des labélisations.
- Paragraphes B10.1, B.10.2

ARTICLE 2.3. : SERVICE ENVIRONNEMENT (S.E)

ARTICLE 2.3.0. : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A -11,12, 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Environnement : pour les actes énumérés au paragraphe C sauf C 6.3, C7, C8,
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées au domaine environnement

ARTICLE 2.3.1. :

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de M. Patrice  DELAVEAUD,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par  Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire, adjointe au
chef du service environnement.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice DELAVEAUD et de Mme Albane SAUVAT, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.3.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Etienne CHERMETTE,  attaché d'administration, responsable «mission natura 2000» du service
environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Etienne  CHERMETTE,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration,
En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Etienne  CHERMETTE  et  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY,  la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON,  ingénieure  de
l'agriculture et de l'environnement.

Mme Muriel  BRETON, ingénieure de l'agriculture  et  de l'environnement, chef de l’unité «gestion
durable du patrimoine naturel» du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Forêt : C1.2 ; C1.3,
- Chasse : C2.3 ; C2.4 ; C2.5 ; C2.7 ; C2.8,
- Faune flore : C 6.1,

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Thomas GRANDJEAN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement,

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON et de M. Thomas GRANDJEAN, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration.

M. Thomas GRANDJEAN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, chef de l’unité "police de
l'eau" du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Pêche: C3.1 ; C3.3 ; C3.4 ; C3.5,
- Police de l'eau : C 4.1,

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Thomas  GRANDJEAN,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Muriel BRETON, ingénieure de l'agriculture et de l'environnement,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas GRANDJEAN et de Mme Muriel BRETON, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Hervé VASSEUR, ingénieur études et fabrications.
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M. Michel  NOLLET,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  «gestion  des
pollutions diffuses», du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Thomas GRANDJEAN, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET et de M. GRANDJEAN la délégation de signature
qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON,  ingénieure  de  l'agriculture  et  de
l'environnement.

M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration, responsable mission «suivi des politiques eau et
biodiversité»,  du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas  d'absence ou d'empêchement  de  M.  Mathieu HAUDRECHY, la  délégation de signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Etienne CHERMETTE, attaché d'administration.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY  et  de  M.  Etienne  CHERMETTE,  la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON, ingénieure  de
l'agriculture et de l'environnement.

M. Hervé VASSEUR,  ingénieur études et  fabrications,  chef de l'unité «prévention des risques» du
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés : G23

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé VASSEUR, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Muriel BRETON, ingénieure de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé VASSEUR et de Mme Muriel BRETON, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration.

M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration,  chef de l'unité «gestion des I.C.P.E.,  déchets" du
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Installations classées pour la protection de l'environnement : C9.1; C9.4 ; C9.5.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Jenny POIRETTE secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT et de Mme Jenny POIRETTE, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Hervé VASSEUR, ingénieur études et fabrications.

ARTICLE 2.4. : SERVICE URBANISME ET TERRITOIRES (S.U.T)

ARTICLE 2.4.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Contrôle de légalité : D1,
 ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : totalité  sauf  D28, D32,
a)  ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6 A, D8, D13, D14,
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’urbanisme.

ARTICLE 2.4.1. :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES et de M. Eric VANGHELUWEN la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.4.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M.  François  FILIOR, ingénieur  des  T.P.E., chef  de  l'unité  «documents  d'urbanisme»  du  service
urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. François FILIOR, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par Mme Christine LUGAND, secrétaire d'administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle.

Mme Eléna DIAZ,  attachée d'administration,  chef de l'unité «contentieux,  contrôle de légalité » du
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
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En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elena DIAZ, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. François FILIOR,  ingénieur des T.P.E.

Mme Christine LUGAND,  secrétaire  d’administration et de contrôle du développement durable  de
classe exceptionnelle, chef de l’unité «animation droit des sols - fiscalité» du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D-1, 2, 4 à 13, 15, 16, 18 : pour les immeubles ou
ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de commerce dont la
surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m².
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6, D8 , D13, D14.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Christine  LUGAND,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. François FILIOR, ingénieur des T.P.E.

M.  Stéphane  LINIER, technicien  supérieur  principal  développement  durable,  technique  générale,
responsable chargé du centre instructeur de Saint-Quentin,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane LINIER, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Didier THOMAS, technicien supérieur en chef du développement durable,

En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Stéphane LINIER et  de M. Didier  THOMAS, la délégation de
signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par Mme  Céline  NOCUN,  secrétaire  d’administration  et  de
contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

M. Didier THOMAS,  technicien supérieur en chef du développement durable, responsable chargé du
centre instructeur de Laon,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Didier THOMAS, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par  Mme Céline NOCUN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement  durable de
classe exceptionnelle.
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En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Didier  THOMAS et  de Mme Céline NOCUN, la délégation de
signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Stéphane  LINIER,  technicien  supérieur  principal
développement durable, technique générale.

Mme Céline NOCUN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, responsable chargée du centre instructeur de Soissons,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
1. ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 :  D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerces dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
 ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline NOCUN, la délégation de signature qui lui est consentie
sera  exercée  par M.  Stéphane  LINIER,  technicien  supérieur  principal  développement  durable,  technique
générale.

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Céline NOCUN et de M. Stéphane LINIER, la délégation de
signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par M.  Didier  THOMAS,  technicien  supérieur  en  chef  du
développement durable,

M. Éric BOCHET, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef de l'unité «connaissance des territoires» du
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BOCHET la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL,  attachée d'administration.

Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration, chef de l'unité «planification aménagement
durable» service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Emmanuelle QUEVAL, la délégation de signature qui lui est
consentie sera exercée par M. François FILIOR, ingénieur des T.P.E.

ARTICLE 2.5 : SERVICE HABITAT RENOUVELLEMENT URBAIN CONSTRUCTION
(S.H.R.U.C)

ARTICLE 2.5.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :
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M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef du service habitat renouvellement urbain
construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’habitat.
- Construction et logement : D1.5.

ARTICLE 2.5.1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel GASSER, pour les matières reprises sous les numéros de
codes ci-dessus, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par  M. Philippe ELOI, attaché
d'administration, adjoint au chef du service habitat renouvellement urbain construction.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel GASSER et de M. Philippe ELOI, la délégation de signature
qui leur est consentie sera exercée par M. JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E.

ARTICLE 2.5.2 : chefs d’unités

M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration, chef de l'unité « habitat logement »  du service habitat 
renouvellement urbain construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic MAHINC, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Isabelle JACQUES.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic MAHINC et de Mme Isabelle JACQUES, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Tristan MIGNE, ingénieur des TPE.

Mme Odile MICHEL, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, chef de l'unité «réglementation bâtiment accessibilité» du service habitat renouvellement urbain
construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Odile MICHEL, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Tristan MIGNE, Ingénieur des TPE.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Odile  MICHEL et  de  M.  Tristan  MIGNE,  la  délégation  de
signature qui leur est consentie sera exercée par  M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

M. Tristan MIGNÉ, ingénieur des T.P.E., chef de l'unité «constructions durables» du service habitat
renouvellement urbain construction,
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dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tristan MIGNÉ, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tristan MIGNÉ  et M. Ludovic MAHINC, la délégation de signature
qui leur est consentie sera exercée par  Mme Odile MICHEL,  secrétaire d'administration et de contrôle du
développement durable de classe exceptionnelle.

Mme Isabelle JACQUES, attachée d'administration, chef de l'unité «politique territoriale de l'habitat»,
du service habitat renouvellement urbain construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle JACQUES et de M. Ludovic MAHINC, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Tristan MIGNÉ, ingénieur des T.P.E.

ARTICLE 2.6. : SERVICE SECURITE ROUTIERE TRANSPORT EDUCATION
ROUTIERE (S.R.T.E.R)

ARTICLE 2.6.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Jean-Pierre WALLARD, ingénieur divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du service  sécurité  routière,
transport, éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A11,12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports : E1 à E7.
- Défense : E9.
- Éducation routière : E10; E11.
- Marchés et accords cadres :G 4 (pour des montants inférieurs à 1000€ sur le BOP 207), 12, 15.

ARTICLE 2.6.1 :

En cas  d'absence ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Pierre  WALLARD, la  délégation de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Joëlle MAIRE, ingénieure divisionnaire des T.P.E, adjointe au chef du service
sécurité routière, transport, éducation routière,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre WALLARD et de Mme Joëlle MAIRE, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef
du service habitat renouvellement urbain construction.



Recueil des actes administratifs 2015_Juillet _Edit_Sp_2_Intégral.odt  1205

ARTICLE 2.6.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Joëlle  MAIRE,  ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E,  chef  de  l’unité  «coordination  transports
 réglementation » du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E1, 2, 3.
- Défense : E9.

Mme Stéphanie LEHERLE, déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière, chef de l’unité
«éducation routière» du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Éducation routière: E10 ; E11.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Stéphanie  LEHERLE, la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Bruno CORDONNIER, inspecteur du permis de conduire et de sécurité routière.

M. Jean-Claude LAMPIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe  exceptionnelle,  chef  de  l’unité  «politiques  locales  de  sécurité  routière»  du  service  sécurité  routière
transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2.6.3 : adjoints aux chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Dans leur domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien supérieur  en  chef  du  développement  durable  de  l’unité
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

 
- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E2 et 3.

 M. Vivian MACON, technicien supérieur en chef du développement durable de l’unité «coordination
transports, réglementation» :

- Transports et circulation : E2 et 3.
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ARTICLE 2.6.4

Lorsqu’ils assurent les fonctions de cadres d'astreintes, délégation de signature est consentie à :
 

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement.

Mme  Marie  COLLARD,  ingénieure divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du
service agriculture.

M. Vincent GUEUTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de service
adjoint du service agriculture.

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement.

M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef du service habitat renouvellement urbain
construction.

M. Dominique CAILLET,  chef de mission, chef du service  expertise et appui technique.

M. Jean-Pierre WALLARD, ingénieur  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du service  sécurité  routière,
transport, éducation routière.

M. Philippe ELOI, attaché d'administration, adjoint au chef du service habitat renouvellement urbain
construction.

Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire adjointe au chef de service de
l'environnement.

Mme  Joëlle  MAIRE, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E  chef  de  l’unité  «coordination  transport
réglementation» et adjointe au chef de service de la sécurité routière transport éducation routière.

M.  Yohann  WAN-ESBROOCK  DESSAINT,  Attaché  d'administration  de  l'Etat,  chef  de  l'unité
« Ressources Humaines ».

Mme  Christine  LUGAND, secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du  développement  durable  de
classe exceptionnelle, chef de l’unité «animation droit des sols - fiscalité» du service urbanisme et territoires.

M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable  de  l’unité
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

pour les matières reprises sous les numéros de codes suivants :

- Transports et circulation : E3
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ARTICLE 2.7 :SERVICE EXPERTISE ET APPUI TECHNIQUE (S.E.A.T)

ARTICLE 2.7.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Dominique CAILLET, chef de mission, chef du service expertise et appui technique,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2.7.1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET, pour les matières reprises sous les numéros
de codes ci-dessus, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par  M. Frédéric JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de
signature qui lui est consentie sera exercée par M. Michel GASSER, ingénieur divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.7.2 : chef d’unité

Délégation de signature est consentie à :

M.  Fabrice  BARDOUX, technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,  chef  de  l’unité
«assistance solidaire et conseil»,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 sous
les numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 3 :

L’arrêté de subdélégation du 13 mars 2015, est abrogé et remplacé par le présent arrêté de subdélégation qui
prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département de l'Aisne.

Les délégations prendront fin dès la cessation de fonction des intéressés.

ARTICLE 4 :

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LAON, le 17 juillet 2015

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Signé : Pierre-Philippe FLORID
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Service Environnement - Unité gestion installations classées pour la protection de l’environnement, déchets

Arrêté n°2015-096 en date du 20 juillet 2015 prorogeant la validité de l'enquête publique relative aux demandes
de permis de construire cinq éoliennes à Boncourt et vingt deux éoliennes à Dizy le Gros

LE PRÉFET DE L'AISNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment les articles L.553-2 et R.123-1 et suivants ;

VU l'arrêté préfectoral n°2009/166 du 15 octobre 2009 ordonnant l'ouverture d'une enquête publique sur les
demandes de permis de construire de cinq éoliennes sur le territoire de la commune de BONCOURT et de
vingt-deux éoliennes sur le territoire de la commune de DIZY-LE-GROS déposées par la S.A.R.L. EOLES-
FUTUR ;

VU les décisions du permis de construire relatives à ces demandes en date du 20 juillet 2010 ;

VU les transferts de permis accordés le 22 novembre 2010 aux sociétés ÉNERGIE DIZY S.A.S, ÉNERGIE DE
L'OBI S.A.S. et ÉNERGIE 02 S.A.S ;

VU les demandes transmises par les sociétés ÉNERGIE DIZY S.A.S, ÉNERGIE DE L'OBI S.A.S. et ÉNERGIE
02 S.A.S en date du 24 juin 2015 ;

CONSIDÉRANT que  l'article  R.123-24 prévoit  que,  lorsque  les  projets  qui  ont  fait  l'objet  d'une  enquête
publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans  à compter de l'adoption de la décision soumise à
enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de
la durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de
laquelle l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne
peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou lorsque des modifications de droit
ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la décision arrêtant le
projet ;

CONSIDÉRANT les raisons invoquées par les sociétés ÉNERGIE DIZY S.A.S, ÉNERGIE DE L'OBI S.A.S.
et ÉNERGIE 02 S.A.S par courrier en date du 22 juin 2015 ;

CONSIDÉRANT  notamment les difficultés que les sociétés susmentionnées rencontrent pour raccorder ces
projets au réseau d'électricité ;

CONSIDÉRANT  que les  demandes  des  sociétés  ÉNERGIE DIZY S.A.S,  ÉNERGIE DE L'OBI  S.A.S.  et
ÉNERGIE 02 S.A.S visant à obtenir la prorogation de la validité de l'enquête publique ouverte par l'arrêté
2009/166 susvisé n'impliquent pas de modification substantielle de ces projets ;

SUR PROPOSITION du Préfet de l'Aisne ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
La durée de validité de l'enquête publique relative au projet de construction de cinq éoliennes sur le territoire de
la commune de BONCOURT et de vingt-deux éoliennes sur le territoire de la commune de DIZY-LE-GROS est
prorogée de cinq ans, jusqu'au lundi 20 juillet 2020.
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ARTICLE 2 : RECOURS
Cet  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  d'Amiens,  14,  rue
Lemerchier, 80011 AMIENS CEDEX 1, dans le délai de deux mois à compter de sa notification conformément
à l'article R. 421-5 du code de la justice administrative.

ARTICLE 3 : PUBLICITÉ 
Conformément aux dispositions de l’article R. 512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté
mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies de BONCOURT et de DIZY-
LE-GROS et mise à la disposition de toute personne intéressée.
Un avis au public publié sur le site internet de la préfecture et dans le recueil des actes administratifs.

ARTICLE 4     : EXÉCUTION
Le Secrétaire général  de la préfecture de l’Aisne,  le Directeur départemental  des territoires,  les Maires des
communes  de  BONCOURT  et  de  DIZY-LE-GROS,  le  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement et l’inspecteur des installations classées pour la protection de l’environnement
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent  arrêté dont  une copie sera adressée à
l'exploitant.

Fait à Laon, le 20 juillet 2015

Le Préfet de l'Aisne
Signé : Raymond LE DEUN

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

Unité Territoriale de l’Aisne

Arrêté n°2015-492 en date du 16 juillet 2015 portant modification d’affectation des agents de contrôle dans les
Unités de Contrôle et gestion des intérims dans le département de l’Aisne

LA DIRECTRICE REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE PICARDIE

 
Vu le code du travail, notamment les articles R. 8122-3 et suivants

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail

Vu  le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de  l’emploi

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du
travail



Recueil des actes administratifs 2015_Juillet _Edit_Sp_2_Intégral.odt  1210

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une
section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles

Vu l'arrêté  interministériel  du  17 avril  2013 portant  nomination  de Madame  Yasmina  Taieb en qualité  de
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région
Picardie à compter du 20 mai 2013

Vu l’arrêté du 3 avril 2015 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection
du travail pour la région Picardie
 

ARRETE
 
Article 1 : 
Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de l’unité territoriale de l’Aisne les agents suivants :
- Unité de contrôle n° 1 de Laon-Soissons : M. Luc Sohet, directeur adjoint du travail
- Unité de contrôle n°2 de Saint Quentin : M. Jean-Claude Lemaire, directeur adjoint du travail
Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de contrôle en
appui à toutes les sections d’inspection et à titre principal aux sections de l’unité dont ils ont la responsabilité.
 
Article 2 :
Le terme « entreprises » utilisé dans le présent arrêté concerne les entités visées à l’article 4 de l’arrêté du 3 avril
2015,  portant  localisation  et  délimitation  des  unités  de  contrôle  et  des  sections  d’inspection  du  travail  de
Picardie.
Sans préjudice des dispositions de l’article R 8122-10-1 du code du travail et conformément aux dispositions de
l’article 8122-11 du code du travail encadrant la répartition organisationnelle des contrôles et juridique relative
aux décisions administratives et pouvoirs relevant de la compétence exclusive des inspecteurs du travail dans les
sections confiées à un contrôleur du travail, sont affectés dans les sections d’inspection du travail de l’unité
territoriale de l’Aisne les agents suivants :
 
Unité de contrôle 1 de Laon-Soissons (sise Cité Administrative -  Bâtiment A -  02016 LAON Cedex   Tél.:
03.23.20.48.27  Fax: 03.23.26.75.08). 

Section 01-01 : Monsieur Jacques Duplenne, Contrôleur du Travail.
M. Luc Sohet, directeur-adjoint du travail, est chargé du contrôle des entreprises d’au moins 50 salariés ; il est
en outre compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en
vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 01-02 : Madame Régine Rasselet, Contrôleur du travail.
M. Luc Sohet, directeur adjoint du travail, est compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence
exclusive de l’inspecteur du travail, en vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 01-03 : Monsieur Alberti Mekinda Eloumou, Contrôleur du Travail.
M. Emmanuel Facon, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des entreprises d’au moins 50 salariés ; il est
en outre compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en
vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 01-04 : Madame Claire Bresou, Contrôleur du Travail.
M. Emmanuel Facon, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des entreprises d’au moins 50 salariés ; il est
en outre compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en
vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
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Section 01-05 : Monsieur Dany Peltier, Contrôleur du Travail.
M. Luc Sohet, directeur adjoint du travail, est chargé du contrôle des entreprises d’au moins 50 salariés  ; il est
en outre compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en
vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 01-06 : Madame Viviane Weber, Inspectrice du Travail.
 
Section 01-07 : Monsieur Marc Renaud, Contrôleur du Travail.
Madame Viviane Weber, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des entreprises d’au moins 50 salariés  ;
elle est en outre compétente pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du
travail, en vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 01-08 : Vacante
M. Dominique Lefebure, contrôleur du travail, est chargé de l’intérim pour les établissements de moins de 50
salariés.
M. Luc Sohet, directeur adjoint du travail, est chargé de l’intérim pour tous les autres établissements et est en
outre compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en
vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 01-09 : Madame Salima Merouani, Contrôleur du Travail.
M. Laurent Agor, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des entreprises d’au moins 50 salariés  ; il est en
outre compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en
vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 01-10 : Monsieur Dominique Lefebure, Contrôleur du Travail.
M. Laurent Agor, inspecteur du travail, est chargé du contrôle des entreprises d’au moins 50 salariés  ; il est en
outre compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en
vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 01-11 : Madame Héloïse Kag, Contrôleur du Travail.
M. Luc Sohet, directeur adjoint du travail, est compétent pour prendre les décisions relevant de la compétence
exclusive de l’inspecteur du travail, en vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Unité  de  contrôle  n°2  de  Saint-Quentin  (sise  25  rue  Albert  Thomas  -  02100  SAINT-QUENTIN  Tél.:
03.23.62.36.92  Fax: 03.23.06.54.90)

Section 02-12 : Monsieur Laurent Agor, Inspecteur du travail.
 
Section 02-13 : M. Alain Saignac, Contrôleur du travail.
M. Jean-Claude Lemaire, directeur adjoint du travail, est compétent pour prendre les décisions relevant de la
compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 02-14 : Mme Laurence Fontana, Contrôleur du travail.
M. Jean-Claude Lemaire, directeur adjoint du travail, est compétent pour prendre les décisions relevant de la
compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
 
Section 02-15 : M. Philippe-André Rybczynski, Contrôleur du travail.
M. Jean-Claude Lemaire, directeur adjoint du travail, est compétent pour prendre les décisions relevant de la
compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en vertu des dispositions législatives ou réglementaires.
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Section 02-16 : Mme Catherine Brasselet, Inspectrice du travail.
 
Section 02-17 : M. Vincent Decottignies, Inspecteur du travail.
 
Section 02-18 : M. Emmanuel Facon, Inspecteur du travail.
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un responsable d’unité de contrôle, l’intérim est assuré par
l’autre responsable de l’unité de contrôle affecté sur le département.
En cas d’absence ou d’empêchement  d’un  ou plusieurs  agents  de contrôle désignés à l’article 2 ci-dessus,
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après :

Unité de contrôle n°1 Laon-Soissons :
 
Intérim des Inspecteurs du Travail
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 01- 06 est assuré par le responsable de l’unité de contrôle n°1
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le responsable de l’unité de contrôle n°2.
 
Intérim des Contrôleurs du Travail
L’intérim du Contrôleur du Travail  de la section 01-01est assuré par le Contrôleur du Travail de la section 01-
07, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 01-02 ou
en cas d’absence ou empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 01-04 ou en cas
d’absence ou empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 01-03 ou en cas d’absence
ou empêchement  de ces derniers par le Contrôleur du Travail  de la section 01-05 ou en cas d’absence ou
empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 01-01.
L’intérim du Contrôleur du Travail de la section 01-09 est assuré par le Contrôleur du Travail de la section 01-
10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 01-11, ou
en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 01-09. 
 
Unité de contrôle n°2 :
 
Pour les inspecteurs du travail :
L’intérim de l’Inspecteur du Travail de la section 02-12 est assuré par l’Inspecteur du Travail   de la section 02-
16 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par l’Inspecteur du Travail de la section 02-17 ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par l’Inspecteur du Travail de la section 02-18. 
L’intérim de l’Inspecteur du Travail de la section 02-16 est assuré par l’Inspecteur du Travail   de la section 02-
12 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par l’Inspecteur du Travail de la section 02-17 ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par l’Inspecteur du Travail de la section 02-18. 
L’intérim de l’Inspecteur du Travail de la section 02-17 est assuré par l’Inspecteur du Travail   de la section 02-
18 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par l’inspecteur du Travail de la section 02-16 ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par l’Inspecteur du Travail de la section 02-12. 
L’intérim de l’Inspecteur du Travail de la section 02-18 est assuré par l’Inspecteur du Travail   de la section 02-
16 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par l’Inspecteur du Travail de la section 02-17 ou en
cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par l’inspecteur du Travail de la section 02-12. 
 
Pour les Contrôleurs du Travail
L’intérim du Contrôleur du Travail  de la section 02-14 est assuré par le Contrôleur du Travail de la section 02-
15, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 02-13.
L’intérim du Contrôleur du Travail  de la section 02-13 est assuré par le Contrôleur du Travail de la section 02-
14, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 02-15.
L’intérim du Contrôleur du Travail  de la section 02-15 est assuré par le Contrôleur du Travail de la section 02-
13, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers par le Contrôleur du Travail de la section 02-14.
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Article 4 : Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à
l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du travail sur le
territoire de l'unité territoriale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés.
 
Article 5 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté en date du 03/04/2015, ayant le même objet à compter
de sa date de publication.
 
Article 6 :  Le responsable de l’unité territoriale  de l’Aisne de la  direction régionale des  entreprises,  de  la
concurrence de la région Picardie est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
 

Fait à Amiens, le 16/07/2015

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,
 de la consommation, du travail et de l’emploi

Signé : Yasmina TAIEB
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CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITES PRIVEES DE SECURITE
Délégation territoriale Nord

Décision n°AUT-N-2015-07-20-A-00087031 portant délivrance d'une autorisation d'exercer à la   SOCIÉTÉ
PRIVÉE   ESG ELYOT SECURITE GARDIENNAGE
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Décision n°AUT-N-2015-07-20-A-00087036 portant délivrance d'une autorisation d'exercer à l'  AGENCE
CENTRALE DE PREVENTION DE SURVEILLANCE ET GARDIENNAGE.


